
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Coût estimé 
 

CHF 25'000.- 

 

 
 

Soutien financier 
 

Subventions 

 

 
 

Type de financement 
 

Budget 

 

 
 

Etat actuel 
 

Non engagé 

 
 
Plusieurs stratégies peuvent être mises en place sur le territoire 
communal pour renforcer la biodiversité afin de s’adapter aux 
changements climatiques.   
  

• Mettre en œuvre un entretien différencié de nos espaces verts.   
• Réviser le règlement sur les arbres   
• Planter dix arbres par année sur 3 ans.   

  
Enfin, une renaturation des berges de la Broye serait la bienvenue pour 
des raisons écologiques et touristiques. La Municipalité propose de 
démarrer une étude de faisabilité.  
 
Budget :  
Etude de faisabilité pour « une renaturation » : CHF 25'000.-  
 
Soutien financier :  
Subventions cantonales 
 
Type de financement :  
Budget ordinaire 
 

Critère de réussite 
intermédiaire 

 
 Réalisation de 2 actions d’ici 

2026. 
 

Critère de réussite final 

 
 Réalisation des 8 actions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Transversal  
 

Objectif : favoriser la biodiversité, et offrir des habitats pour la 
faune et la flore 

 

Renforcer la biodiversité pour s’adapter aux 
changements climatiques  
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Mise en oeuvre  

 

• Former 3 personnes à l’entretien différencié au service voirie  

• Recenser les espaces verts et les talus permettant un entretien 
différencié  

• Mettre en place la pratique sur le terrain  

• Communiquer à la population à l’aide de panneaux d’information  

• Réaliser un inventaire et réviser le règlement de protection/plan de 
classement des arbres  

• Planter 30 arbres en 3 ans (diamètre > 10 cm)  

• Elaborer un cahier des charges pour choisir un bureau mandataire en 
environnement pour la renaturation de la Broye sur le territoire 
communal.  

• Assurer les travaux de renaturation. 

 
Lead : 
 
Véronique Diserens 
(Municipale) 
 
Soutien : 
 
Frédéric Piot – Chef 
d’équipe voirie  

 

 

 

Nécessité d’un mandat externe ? 

Oui, pour la partie renaturation  

Participation de la population 

Non (information uniquement) 

 

Liens utiles et références 
  

• Fiche cantonale n°3  

• Fiche cantonale n°17  
• Fiche cantonale n°19  

 

2024
•Formation du 
personnel

2025

•Mise en œuvre 
terrain

2026

•Règlement sur 
les arbres

2027
•Etude 
renaturation

https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/DIT/Durabilite/Communes/PECC/PECC_fiches/PECC-fiches-3.pdf
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/DIT/Durabilite/Communes/PECC/PECC_fiches/PECC-fiches-17.pdf
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/DIT/Durabilite/Communes/PECC/PECC_fiches/PECC-fiches-19.pdf

